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SURFACES DE DALLE
DE DÉTON
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ÉLAGUER EN TAILLANT LES BRANCHES
BRISÉES SELON LES DIRECTIVES DE
L'ARCHITECTE PAYSAGISTE
CONSERVER AUTANT QUE POSSIBLE LE
PORT NATUREL DE L'ARBRE

FIL DE HAUBAN EN ACIER GALVANISÉ

TENDEUR

COLLET DE HAUBANAGE
PRÉVOIR 3 HAUBANS MIN. PAR ARBRE

PLANTATION D'ARBRES FEUILLUS
ÉCHELLE 1:30P1

NE JAMAIS COUPER LA
BRANCHE PRINCIPALE

PROTECTION DU TRONC TYPE SPIRALE
(ANTI-RONGEURS)

COUPER ET ENLEVER 1/2 DU PANIER DE
BROCHE ET LE DESSUS DE LA TOILE DE JUTE À
2/3 DE LA MOTTE MINIMUM

TERREAU DE PLANTATION (VOIR DEVIS), ARROSER
ET DAMER LE MÉLANGE DE TERRE PAR COUCHES
POUR ÉLIMINER LES POCHES D'AIR.

SOL NON- REMANIÉ OU
COMPACTÉ À 85% DU P.M.

MONTICULE DE TERRE VÉGÉTALE
COMPACTÉE SUR LEQUEL ON APPUIE
LA MOTTE (6'' (150mm) MINIMUM)

NOTES :
- LA FOSSE DE PLANTATION DOIT AVOIR UN
DIAMÈTRE DE 1200mm MINIMUM
- S'ASSURER QUE LE FOND DE LA FOSSE EST
SUFFISAMMENT STABLE POUR MAINTENIR L'ARBRE
AU BON NIVEAU
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2 FOIS LE DIAMÈTRE DE LA MOTTE

SOUCOUPE D'ARROSAGE
4'' (100 mm) DE HAUTEUR

NIVEAU DU SOL FINI

PAILLIS DE CÈDRE MINIMUM DE 4'' (100 mm.)
DÉGAGER LE TRONC SUR 6''Ø (150 mm)
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PLANTATION D'ARBUSTES FEUILLUS ET CONIFÈRES
ÉCHELLE 1:30P3

SOUCOUPE D'ARROSAGE
100 mm (4'') DE HAUTEUR

DÉCOUPAGE DE LA BORDURE

PAILLIS DE CÈDRE MINIMUM DE 100 mm. (4'')
DÉGAGER LE COLLET

NIVEAU DU SOL FINI
TERREAU DE PLANTATION (VOIR DEVIS), ARROSER
ET DAMER LE MÉLANGE DE TERRE PAR COUCHES
POUR ÉLIMINER LES POCHES D'AIR.

SOL NON- REMANIÉ OU
COMPACTÉ À 85% DU P.M.

SOL REMANIÉ ET SCARIFIÉ

SCARIFIER LE FOND DE LA FOSSE SUR
150mm (6") MINIMUM

15
0m

m
[6

"]

ENLEVER LE CONTENANT OU COUPER ET
ENLEVER 13 DE LA TOILE DE JUTE

VOIR LISTE
DE PLANTATION

NOTES :
1) LES VIVACES SERONT PLANTÉES DANS UN LIT DE PLANTATION
PROPREMENT DÉLIMITÉ PAR UN INSTRUMENT ENTRE LE GAZON OU
L'ENSEMENCEMENT PROJETÉ.
2) LE LIT DE PLANTATION DOIT ÊTRE SURÉLEVÉ D'AU MOINS 150MM PAR
RAPPORT AU NIVEAU FINI DU GAZON OU ENSEMENCEMENT ADJACENT.

VARIABLE
VOIR LISTE DE
PLANTATION

PLANTATION DE VIVACES
ÉCHELLE 1:30P4

PAILLIS DE CÈDRE
MINIMUM DE 100 mm. (4'')
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TERREAU DE PLANTATION
(VOIR DEVIS), ARROSER
ET DAMER LE MÉLANGE
DE TERRE PAR COUCHES
POUR ÉLIMINER LES
POCHES D'AIR.

SOL NON- REMANIÉ OU
COMPACTÉ À 85% DU P.M.

SOL REMANIÉ ET
SCARIFIÉ
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NIVEAU DU SOL FINI

DÉCOUPAGE DE LA
BORDURE DU LIT DE

PLANTATION

ENLEVER TOUT
CONTENANT

150m

SURFACE DE GAZON
ÉCHELLE 1:20P5

SOL NON- REMANIÉ OU
COMPACTÉ À 85% DU P.M.

NIVEAU DU SOL FINI

GAZON ENSEMENCÉ OU
GAZON EN PLAQUES

SCARIFIER LE SOL EXISTANT EN
SURFACE ET ÉTENDRE 150mm DE
TERREAU DE TYPE 1 (VOIR DEVIS)

NOTES:
DÉBARRASSER LA SURFACE DE TOUS LES
DÉBRIS (PIERRES, RACINES, DÉBRIS DE
CONSTRUCTIONS) DE PLUS DE 100mm.

ÉLAGUER EN TAILLANT LES BRANCHES
BRISÉES SELON LES DIRECTIVES DE
L'ARCHITECTE PAYSAGISTE
CONSERVER AUTANT QUE POSSIBLE LE
PORT NATUREL DE L'ARBRE

FIL DE HAUBAN EN ACIER GALVANISÉ

TENDEUR

COLLET DE HAUBANAGE
PRÉVOIR 3 HAUBANS MIN. PAR TRONCS

PLANTATION D'ARBRES FEUILLUS MULTI-TRONCS
ÉCHELLE 1:30P2

NE JAMAIS COUPER LA
BRANCHE PRINCIPALE

PROTECTION DU TRONC TYPE SPIRALE
(ANTI-RONGEURS)

COUPER ET ENLEVER 1/2 DU PANIER DE
BROCHE ET LE DESSUS DE LA TOILE DE JUTE À
2/3 DE LA MOTTE MINIMUM

TERREAU DE PLANTATION (VOIR DEVIS), ARROSER
ET DAMER LE MÉLANGE DE TERRE PAR COUCHES
POUR ÉLIMINER LES POCHES D'AIR.

SOL NON- REMANIÉ OU
COMPACTÉ À 85% DU P.M.

MONTICULE DE TERRE VÉGÉTALE
COMPACTÉE SUR LEQUEL ON APPUIE
LA MOTTE (6'' (150mm) MINIMUM)

NOTES :
- LA FOSSE DE PLANTATION DOIT AVOIR UN
DIAMÈTRE DE 1200mm MINIMUM
- S'ASSURER QUE LE FOND DE LA FOSSE EST
SUFFISAMMENT STABLE POUR MAINTENIR L'ARBRE
AU BON NIVEAU
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2 FOIS LE DIAMÈTRE DE LA MOTTE

SOUCOUPE D'ARROSAGE
4'' (100 mm) DE HAUTEUR

NIVEAU DU SOL FINI

PAILLIS DE CÈDRE MINIMUM DE 4'' (100 mm.)
DÉGAGER LE TRONC SUR 6''Ø (150 mm)

60
0m

m
[2

']

1800000mm

Mesure d'atténuationVARIABLE

PROTECTION D'ARBRE: TRONC UNIQUE ET MULTI TRONC
ÉCHELLE 1:30P6

BANDE DE CAOUTCHOUC OU
D'UN AUTRE MATERIAU
MATELASSANT

PIÈCE DE BOIS

COURROIE MÉTALLIQUE OU
ÉQUIVALENTE

PIÈCE DE BOIS DISPOSÉES
VERTICALEMENT
SUR TOUT LE POURTOUR DU
TRONC

2 COURROIES MÉTALLIQUES (OU
ÉQUIVALENT)
POUR MAINTENIR SOLIDEMENT LES
PIÈCES DE BOIS

COPEAUX DE BOIS OU
L'ÉQUIVALENT SUR
UNE ÉPAISSEUR DE 300MM

MEMBRANE GÉOTEXTILE
PERMÉABLE
À L'EAU ET À L'AIR

SOL NON REMANIÉ OU
SOL STABILISÉ

2 BANDES DE CAOUTCHOUC OU
D'UN AUTRE MATERIAU

MATELASSANT
PLACÉES SUR LE TRONC

R300000mm

DETAILS DE PLANTATION

M.T.C. M.H.
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VILLE DE BAIE D’URFÉ - TRAVAUX PUBLICS
300, rue Surrey, Baie-D’Urfé, QC, H9X 1P7
Tél. : (514) 457-7604         www.baie-durfe.qc.ca

NOTES À L'ENTREPRENEUR:
1. L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES MESURES, TOUS LES PLANS, DÉTAILS ET
SPÉCIFICATIONS AINSI QUE LES CONDITIONS PARTICULIÈRES AU PROJET ET RAPPORTER
TOUTES ERREURS, OMISSIONS ET ANOMALIES À L'ARCHITECTE PAYSAGISTE AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX.
2. LES COTES SUR LES PLANS ONT PRIORITÉ SUR L'ÉCHELLE. AUCUNE DIMENSION NE
DOIT ÊTRE MESURÉE DIRECTEMENT SUR LES DESSINS.
3. L'ENTREPRENEUR DOIT CONSULTER L'ARCHITECTE PAYSAGISTE AVANT D'EFFECTUER
TOUT CHANGEMENT.
4. L'ENTREPRENEUR DOIT SE FAMILIARISER AVEC TOUTES LES CONDITIONS DU CHANTIER
AINSI QU'AVEC LA COUR ET LE BÂTIMENT.
5. LES MATÉRIAUX ET LEUR MISE EN ŒUVRE DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX RÈGLES DE
L'ART, AUX CODES ET AUX NORMES EN VIGUEUR, AINSI QU'AUX NORMES BNQ.
6. LA ZONE DES TRAVAUX EST APPROXIMATIVE ET MONTRÉE À TITRE NORMATIF
SEULEMENT.
7. AVANT DE PROCÉDER AUX TRAVAUX, IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DU CLIENT
D'OBTENIR L'AUTORISATION DE LA VILLE. POUR TOUTES MODIFICATIONS DEMANDÉES
PAR LE CLIENT APRÈS L'ÉMISSION DU CERTIFICAT D'AUTORISATION ET/OU PERMIS DE
CONSTRUIRE, IL EST ÉGALEMENT DE LA RESPONSABILITÉ DU CLIENT D'OBTENIR
L'AUTORISATION DE LA VILLE.
8. CES PLANS SONT PROTÉGÉS PAR LES DROITS D'AUTEUR. TOUTE REPRODUCTION OU
UTILISATION SANS LE CONSENTEMENT DE L'ARCHITECTE PAYSAGISTE EST INTERDITE.
9. AVANT TOUS TRAVAUX D'EXCAVATION, IL FAUT COMMUNIQUER AVEC
INFO-EXCAVATION AFIN DE S'INFORMER DES ÉLÉMENTS QUI PEUVENT SE TROUVER
SOUS TERRE ET D'ASSURER UNE EXCAVATION EN TOUTE SÉCURITÉ.

CLIENT

ARCHITECTE DU PAYSAGE

Hodgins et associés architectes paysagistes

514 989-2391

4496 rue Sainte-Catherine o., Westmount (Québec) Canada H3Z 1R7

www.heta.ca
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